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ARTICLE 17

Substituer à la première phrase de l’alinéa 2 les deux phrases suivantes :

« Le courrier adressé à une personne détenue ou reçu par elle donne lieu à une vérification
externe de la part des services pénitentiaires. Il ne peut être lu aux fins de contrôles que s'il existe
des indices graves faisant redouter qu'il comporte des indications pouvant permettre la réalisation
d'une infraction pénale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si le projet de loi consacre les droits aux détenus en leur conférant une valeur législative, il
les  assortit  quasi  systématiquement  de  restrictions liées  à  la  sécurité  et  au  bon  ordre  de
l'établissement.  Il  laisse  donc  tout  pouvoir  à  l'administration  pénitentiaire  de  restreindre
arbitrairement les droits des détenus et affaiblit donc leur portée. L'objet du présent amendement est
de prendre en compte la recommandation n°15 du Rapport de la Commission nationale consultative
des droits de l'homme sur les droits de l'homme dans la prison. 


